


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

En vertu de: 

De la grosse du jugement rendu par la 9ème chambre 2ème section du Tribunal 
Judiciaire de PARIS le 25 juin 2021, signifié le 29 juillet 2021 et définitif comme 
l'atteste le certificat de non-appel délivré par le Greffe de la Cour d' Appel de 
PARIS le 6 septembre 2021. 

De l'hypothèque judiciaire définitive publiée au 1 cr bureau du SPF de 
PARIS le 17.09.2021 Sages B214P0I volume 2021 V n°6075, se substituant à 
l'hypothèque judiciaire provisoire publiée le 17.05.2019 Sages B214Pl2  volume 
2019 V n°502, reprise pour ordre le 17.07.2019 Sages B214Pl 2  volume 2019 V 
n°697. 

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant acte de la SCP 
BEHAMOUR ET SADONE, Huissier de Justice associés à PARIS 11 ème, en date 
du 3 novembre 2022, fait signifier commandement de payer valant saisie à : 

Monsieur   , né le    à   , de nationalité  , marié 
à    le    avec   , demeurant   . 

PARTIE SAISIE 

(actes remis en sa personne) 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de l'huissier 
de justice, ayant charge de recevoir ou encore entre les mains de !'Avocat 
constitué sus-dénommé et domicilié, 

La somme totale de TROIS CENT SOIXANTE DEUX MILLE CINQ CENT 

QUARANTE NEUF EUROS ET QUATORZE CENTIMES (362.549,14 €), 
arrêtée au 20.09.2022, se décomposant comme suit (1 +Il): 



CREDIT 

LOGEMENT 

LJ 

DECOMPTE DE CREANCE 

Référence Dossier Prêt n° : M17020655701 

Emprunteur 

En devise : Euro 

Nom:  
Nom marital 

Décompte de créance au 20/09/2022 

Principal selon jugement 

Pnnc,pal selon Jugement 

REPORT 

Intérêt 0.88 % sur 3 075,24 du 05/11/18 au 
18/11/18 soit 14 jours 

REPORT 

VIRTRECU SCT CREDIT 

REPORT 

Intérêt 0.88 % sur 765,85 du 19/11/18 au 
31/12/18 soit 43 jours 

REPORT 

Intérêt 0.86 % sur 765,85 du 01/01/19 au 
30/06/19 soit 181 Jours 

REPORT 

Intérêt 0.86 % sur 93 605,54 du 03/04/19 au 
30/06/ 19 soit 89 jours 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 765,85 du 01/07/19 au 
04/07/19 soit 4 jours 

Intérêt 0.87 % sur 93 605,54 du 01/07/19 au 
04/07/19 soit 4 Jours 

Frais de procédure 

Frais de procédure 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 765,85 du 05/07/19 au 
29/10/19 soit 117 Jours 

Intérêt 0.87 % sur 93 605,54 du 05/07/19 au 
29/10/19 soit 117 Jours 

Frais de procédure 

Frais de procédure 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 765,85 du 30/10/19 au 
11/03/20 soit 134 jours 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 93 605,54 du 30/ 10/19 au 
11/03/20 soit 134 jours 

Date valeur 

05/11/2018 

05/11/2018 

05/11/2018 

18/11/2018 

19/11/2018 

19/11/2018 

19/11/2018 

31/12/2018 

01/01/2019 

30/06/2019 

01/07/2019 

30/06/2019 

01/07/2019 

04/07/2019 

04/07/2019 

05/07/2019 

05/07/2019 

05/07/2019 

29/10/2019 

29/10/2019 

30/10/2019 

30/10/2019 

30/10/2019 

11/03/2020 

12/03/2020 

11/03/2020 

Prénom :  

Montant Principal Intérêts Accessoires 

3.075,24 3.075,24 

93.605,54 93.605,54 

96.680,78 96.680,78 

1,04 

96.681,82 96.680,78 1,04 

·2.310,43 ·2.309,39 ·1,04

94.371,39 94.371,39 

0,79 

94.372,18 94.371,39 0,79 

3,27 

94.375,45 94.371,39 4,06 

196,29 

94.571,74 94.371,39 200,35 

0,07 

8,92 

144,52 144,52 

32,44 32,44 

94.757,69 94.371,39 209,34 176,96 

2,14 

261,04 

2.444,98 2.444,98 

50,00 50,00 

97.515,85 94.371,39 472,52 2.671,94 

2,45 

97.518,30 94.371,39 474,97 2.671,94 

298,97 





I /
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CREDIT 
LOGEMENT 

� 

DECOMPTE DE CREANCE 

Référence Dossier Prêt n° : Ml7020284701 

Ernprunteur 

En deVJse: Euro 

Nom:  

Nom marital : 

Décompte de créance au 20/09/2022 

Principal selon jugement 

Pnncipal selon jugement 

REPORT 

Intérêt 0.88 % sur 6 184,39 du 05/11/18 au 
31/12/18 soit 57 jours 

REPORT 

Intérêt 0.86 % sur 6 184,39 du 01/01/19 au 
30/06/19 soit 181 Jours 

REPORT 

Intérêt 0.86 % sur 222 457,80 du 03/04/19 au 
30/06/19 soit 89 jours 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 6 184,39 du 01/07/19 au 
14/10/19 soit 106 jours 

Intérêt 0.87 % sur 222 457,80 du 01/07/19 au 
14/10/19 soit 106 jours 

Frais de procédure 

Frais de procédure 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 6 184,39 du 15/10/19 au 
11/03/20 soit 149 jours 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 222 457,80 du IS/10/19 au 
11/03/20 soit 149 jours 

REPORT 

Intérêt 0.87 % sur 6 184,39 du 24/06/20 au 
30/06/20 soit 7 jours 

REPORT 

intérêt 0.87 % sur 222 457,80 du 24/06/20 au 
30/06/20 soit 7 jours 

REPORT 

Intérêt 0.84 % sur 6 194,39 du 01/07/20 au 
Jl/12/20 so,t 184 jours 

REPORT 

Intérêt 0.84 % sur 222 457,80 du 01/07/20 au 
31/12/20 soit 184 jours 

REPORT 

Date valeur 

OS/11/2018 

05/1 J/2018 

05/11/2018 

31/12/2018 

01/01/2019 

30/06/2019 

01/07/2019 

30/06/2019 

01/07/2019 

14/10/2019 

14/10/2019 

15/10/2019 

15/10/2019 

1S/10/2019 

11/03/2020 

12/03/2020 

11/03/2020 

12/03/2020 

30/06/2020 

01/07/2020 

30/06/2020 

01/07/2020 

31/12/2020 

01/01/2021 

31/12/2020 

01/01/2021 

Prénom :  

Montant Principal Intérêts 

6.184,39 6.184,39 

222.457,80 222.457,80 

228.642,19 228.642,19 

8,50 

228.650,69 228.642,19 8,50 

26,37 

228.677,06 228.642,19 34,87 

466,49 

229.143,55 228.642,19 501,36 

15,63 

562,06 

2.444,98 

2.S44,00

234.710,22 228.642,19 1.079,05 

21,96 

234.732,18 228.642,19 l.101,01

790,06 

23S.522,24 228.642,19 1.891,07 

1,03 

235.523,27 228.642,19 1.892, 10 

37,12 

235.560,39 228.642,19 1.929,22 

26,19 

235.586,S8 228.642,19 1.955,41 

942,00 

236.528,58 228.642,19 2.897,41 

Accessoires 

2.444,98 

2.544,00 

4.988,98 

4.988,98 

4.988,98 

4.988,98 

4.988,98 

4.988,98 

4.988,98 







DESIGNATION 

Telle qu'elle résulte des énonciations du commandement valant saisie 
immobilière et sus-énoncé. 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 

DONT DEPENDENT LES BIENS MIS EN VENTE 

Dans un ensemble immobilier situé à PARIS 4ème arrondissement, 36 rue St 
Louis en l 'Ile, consistant en : 

Un corps de bâtiment sur la rue, élevé sur caves, d'un rez-de-chaussée, de quatre 
étages, d'un cinquième étage lambrissé et d'un sixième étage sous combles. Cour. 
Tenant: 
Par devant à la rue Saint Louis en l 'Ile 
Par derrière à une propriété donnant Quai d'Anjou, 
D'un côté à droite à Monsieur    ou représentants, 
D'autre côté à gauche à Madame    ou représentants. 

Cadastré section A V numéro 47 lieudit 36 rue Saint Louis en l'ile, d'une 
superficie de la 46ca 

OBSERVATION 

L'ensemble immobilier a fait l'objet d'un état descriptif de division et règlement 
de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Me WARGNY, Notaire à 
COLOMBES, le 24.04.1969 publié au SPF de LA SEINE, le 10.12.1968 volume 
7518 n°1 l, lequel a été modifié 

-Aux termes d'un acte reçu par Maître WARGNY, Notaire à COLOMBES, le
24.04.1969 publié au SPF de la SEINE le 05.06.1969 volume 7886 n°6,
-Aux termes d'un acte reçu par Maître TOSTIVINT, Notaire à ST BRIAC SUR
MER, le O 1.12.1997 publié au SPF de PARIS 12 le 17.12.1997 volume 1997 P
n°2957.





, , 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit appartiennent à Monsieur   
pour les avoir acquis de 

Monsieur   , restaurateur, né à    le   , de 
nationalité   , demeurant à  ,   , divorcé de 
Madame   , suivant jugement rendu par le TGI    le    et non 
remarié. 

Aux termes d'un acte reçu par Me LEDENTU-WILLIAMME, Notaire Associé à 
LONGJUMEAU, le 02.07.2015. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de 251.500 €. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au SPF de PARIS, le 29 .07.2015 
Sages B214P12 volume 2015 P n°1336. 

******** 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs tous 
actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant données 
par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni recherché à ce 
sujet. 

























Direction du Logement et de l'Habitat 

Sous -c/11 ection cle 111 ,1 ,i. ,, 

Service I echnique de l'l lab,tat 

i-J,H s. le O7f01_.1,, Cabinet PAILLARD 

266/\VENUE DE DAUMESNIL 

75012 PARIS 

/\ffaire suivie par 
Naï.nalie �Êiv' \,. rv· NAT H't 

V/ l1éf: CflEDIT LOGLMI Nl / 
cabinçt.paiflard(d>of .1nqe r,

Objet: IMMEUBI 1- SI� i\ PAl11S t,LMI 
36 flUF S/\INI I ou,� EN L'ÎL[ 

Madame. lvlonsieu,. 

En ,éponse à vot,e co 11I,er d I 0S/10/22.je po11e à votre connaissance les elérnents survants relatrfs a 
l'immeuble référence en obJet: 

• l:n matière d'insalubrité, l'immeuble fait l'objet clu(cles) arréte(s) survant{s) p11s en
applrcauon cles a, ticles 1331- 22 et survants du code de la santé publique {CSP) 

• Neant 

• l:n matière de rrsque d'exposition au plomb. l'ensemble du terrrto,re du clepanernent de 

Pa11s eq clas�e 1one a r ,, q ir, 1, xpo�rtion au plomb par a, rête prefectora du 24 octobre 2000 

• l:n matiè,e de lulle contre le saturnisme. l'autorite cornpetente î Pa11s est la cl11er11on 
reoronale et 1 1  1ercle1 arterr ,.., ,1 1h de I h• ·l ,e19ement et du logement 

• l:n rnatrere d'assainissement. tout 11nmeuble a Pilrrs est al11nenté en eau potable et 
é vacuations son1 rélccorclées au réseilu cJ'assa1nissen ent collectif 

• En matière de police du péril et de l'insécurité, l'rmme rhle fait l'ol)jet du {des) a1r,i'te(s) 
municipallaw.) suivant(s) p, is en appl,cat,on cies a, t,cles t 5ll lat 5ll-7. r� 511· là rl.511-1?. t 129-1 
à L 129-7 et q_l29-l à P 129-9 clu cocle de la C011SIILICtl0') et de I habrtation {CCH). 

• Néa11t 

103 avenue de France 75013 PARIS lnfo Paris 
3975' ou paris.fr 

·ri,,, <Ju'l.'.11'1"�11=<<11 





AFFAIRE : CREDIT LOGEMENT/  

Paris, le 05/10/2022 

PERIL BÂTIMENTAIRE 

au litre de la compétence c/e la Ville de Paris 
(bâtiments à usage principal d'l1ab1tal1on el bâtiments à usage pa,tiel ou total d'hébergement) 

L'immeuble sis 

ADRESSE : 36 rue Saint-Louis en l'Isle, 75004 PARIS 

CADASTRE: section AV n• 47 

Ne fait pas l'objet d'un arrêté de péril 

Mise à jour 04/10/2022 

Péril bâtimenta1re - Insécurité des équipements communs - Mise en sécurité 

Depuis le 1er janvier 2021, date d'entrée en vigueur de l'ordonnance n°2020-1144 du 
16 septembre 2020 relative à l'harmonisation et à la simplification des polices des 
immeubles, locaux et installations et de son décret d'application n°2020-1711 du 24 
décembre 2020, une nouvelle règlementation s'applique. 

En application de celle-ci, la Maire de Paris , dans son champ de compétences, est 
amenée à prendre des arrêtés de mise en sécurité en cas de risques liés à l'état d'un 
bâtiment ou liés à celui des équipements communs d'un immeuble. 

Les arrêtés de péril et insécurité des équipements communs pris et notifiés avant le 1er 
janvier 2021, ne sont pas concernés par cette nouvelle réglementation. Ils restent en 
vigueur. 

En application de l'article L. 521-2 du Code de la Construction et de !'Habitation, la prise 
d'un arrêté de péril ou de mise en sécurité a pour conséquence la suspension de 
l'obligation de paiement des loyers pour les locataires des logements. 

Ainsi, les propriétaires bailleurs concernés ne sont plus en droit de prélever les loyers, 
cependant les charges locatives restent dues. 

Cette disposition s'applique y compris lorsque l'arrêté porte sur les parties communes 
d'une copropriété. 

Ville de Paris 
Direction du logement et de l'habitat 
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CREDIT LOGEMENT/  
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MAIRIE DE PARIS 

86 rue Regnault - 75013 PARIS 

Direction de la voirie et des déplacements 
Inspection générale des carnéres 

Renseignements sur les anciennes carrières et la dissolution du gypse antélud1en 

References 1122660 Date de la demande 
12/10/2022 □ Renseignement fournis selon le plan Joint 

7 5 0 1 0 4 

Code postal 

Adresse: 36 RUE SAINT-LOUIS EN L'ILE 
75004 Paris 

Adresse complémentaire 

Parcelles complémentaires 

j A V 0 0 
1 

4 7 
Secl Cadast Parcelle 

PARIS 

Votre référence CREDIT LOGEMENT/  

Les renseignements cI dessous sont donnés à titre ind1cat1f Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi propriétaire du sous sol (art 552 du Code 
Civil). 
Ces informations ne sont pas suffisantes pour compléter I état des risques naturels et technologiques en apphcatIon des articles L 125-5 et R 125-26 
du Code de I Environnement 
Les renseignements concernant la présence, la position, la nature des anciennes carrières, galeries souterraines et autres cavages 
abandonnés sont communiqués dans l'étal actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous réserve de 
vérification par tous les moyens appropriés 

1 ° Possibilité de dissolution du gypse antéludien: 

D Paris par arrêté ,nterpréfectoral du 25 février 1977 

2° Par rapport aux zones de carrières connues 

00 en dehors O en zone de camere Pl 

3° Particularités du sous-sol 

ancienne carrière de calcaire grossier souterraine 

ancienne carrière de calcaire grossier a ciel ouvert 

ancienne carrière de craie 

ancienne gla1s1ére 

T en lolahlé Pa en partie Pr à proximité 

T Pa Pr 

000 
000 
000 
000 

0 Zone étendue au périmélre défini par l'arrêté actuel 

□ possib1ltté de remblais dus à d'anciennes sablières,
gla1s1éres, ou a du nivellement<1l 

ancienne carrière de gypse souterraine 

ancienne camére de gypse à ciel ouvert 

ancienne sabhére 
Autre 

T Pa Pr 

□□□
DO □
□ DO 
□□□

4° Nature des travaux réalisés pour la stabilité du bâti faisant partie de la propriété : 

D Aucun (ou non communiqués à I IGC) 

D Fondations superficielles armées 

O Fondations profondes prenant appui sur le sol de la 

Camére O à ciel ouvert O souterraine 

Pa en partie 

Pa 

D 
D 

O Consohdat1ons souterraines en carrière par piliers 

0 Consohdat1ons souterraines par in1ectIon 

0 Remblaiement de la carrière 
O Autre 

Pa 

D 
D 
D 
D 

11, Pour ces propriétés, il peut être proscrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous•sol oUou de fondations dans le 
cas d'une demande d'autorisation de bâtir 

L'Inspection générale des carrières ne donne aucun 
renseignement par léhiphone. Pour toute précision orale, la 
réception du public est assurée sur rendez-vous au 

86 rue Régnault - 75013 PARIS - ww.igc.paris.lr 

Paris, le: 12/10/2022 




